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se prononcer sur le principe du recueil de l'avis du collège des 
représentants des collectivités et établissements publics sur tout ou partie 
des questions sur lesquelles le CST émis un avis. 

Lorsque l'effectif des agents relevant du CST est égal ou supérieur à 2 000 agents, 
ce qui est le cas pour le CST placé auprès du cdg69, le nombre de représentants 
titulaires du personnel doit être compris entre 7 et 15. Les membres suppléants 
des CST sont en nombre égal aux membres titulaires. Le CST placé auprès du 
cdg69 comprend jusqu'à présent 7 membres titulaires représentant le personnel 
et 7 membres titulaires représentant les collectivités et établissements publics 
employant moins de 50 agents, dont la présidente du comité. Ce choix a été fait 
en 2014, 2018 et 2022. 

Le nombre de 7 représentants du personnel parait en effet adapté car il permet le 
bon fonctionnement de l'instance et la qualité des débats qui s'y déroulent. En 
outre, fixer un nombre supérieur de membres au sein de chaque collège pourrait 
poser des problèmes en termes de quorum. 

Le maintien du paritarisme et le recueil du vote des représentants des collectivités 
sur toutes les questions sur lesquelles le CST émet un avis semblent également 
importants dans une instance représentant plus de 250 collectivités et 
établissements. 

Cette organisation a permis de maintenir l'effectivité du dialogue social par 
l'expression pluraliste des différentes sensibilités syndicales mais également de 
celles des employeurs territoriaux. 

Les organisations syndicales ont été consultées sur ces sujets au cours d'une 
réunion le 2 mars 2026 et elles se sont déclarées majoritairement favorables au 
maintien du nombre de sièges à 7. 

Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité : 

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles R252-33 et 

R252-34; 

Vu le décret n
°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion, 

Considérant la consultation des organisations syndicales effectuée le 2 mars 

2026; 

Considérant que les effectifs recensés au 1er janvier 2026 pour déterminer la 

composition du CST s'élèvent à 3 454 agents et permettent ainsi de fixer un 

nombre de représentants du personnel compris entre 7 et 15, 

Considérant la nécessité de maintenir un bon fonctionnement de l'instance et un 

dialogue social de qualité dans une instance représentant plus de 250 collectivités 

et établissements publics 

Article 1 : de fixer à 7 le nombre de représentants titulaires du personnel au 

sein du CST issu du scrutin du 1 0 décembre 2026 
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